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La Wallonie investit pour
améliorer la santé des détenus

JUSTICE Un emploi dans chaque prison pour faire de la prévention
••• le rapport parlementaire
rédigé par Véronique Salvi
(CDH) avait mis en lumière
les carences en la matière.
••• la Région réagit via
ses compétences pour que
les détenus soient
mieux informés.

Le mouvement de grève qui s'éter-
niS{' dalls les priSOllSbelges a for-
cément un impact sur les condi-

tions de \'Ïe des détenus. sur leur moral et
leur santé. Has.1rd du calendrier: sur
!illld de crise, le gouvernement wallon
MR-CDH profite de son ajustement bud-
gétaire püur débloquer 900.000 euros en
faveur de la promotion de la santé et de la
prévention sanitaire en milîcLl carcéral,
notamment en matière de santé mentale
et d'ao;suétLldes.

«L'initiative doit .filÎrt' ['olliet d'lme
roneertatioll (!t'ee le,. ussocÎatill/l.s déjà ae-
th'e., llans cr~ Hectet/n;, explique Alda
Greoli (CDH), ministre de la Santé. Mais
l'idée esl de .till.anœr un t'mplof ou ,leU.I'
emploi" mi-temps, promotion de la santé
d'wle part et ."mti mentule de l'at/tre.
duns chacune de., qllatonre prisons wal-
hmnes afin de stmetura la démarche. Le
budget al/our' à el'pr,!jd .'<l'm rÙ~117e11t.»

•• Ùll pri80lInil'rtI RI' 110111pail

dr~pati!'R/a t'omm!' ka nrtlTra ••
VERONlQU[ SALV~

Que va faire la Wallonie derrière les
murs de llOS établissements péniten-
tiaires ? C'est simple: la réforme de l'Etat
a ronflé aux Régions la prévention en ma-
tière de santé. Les prisons n'échappent
pas au champ d'action régional. En 2015,
Maxime Prévot (CDH), alors en charge de
la Santé au sein de l'exécutif PS-CDH,
avait confié une mission parlementaire 11
la députée Véronique Salvi (CDH). Ob-
jectif: un état dcs liclL~avant d'envisager
des mesures concrètes,

L'élue carolo était reVenue bouleversée
de St'$ contacts avec le milieu carcéral;
«Les unité.~ mMimles sunt rompusüs de
per ..,mnes remarquables. mais elles ne
sonl prisC11te.• que trois <lU quatre Izeures
parjour et e/les t'oient d4filer.10 ou 85 di-
tM1ùi sur r:e "IPS de t<'tnps, En pl'ison.
10 ')Î, di' la p<lPlllation va tmm les Jours
(,he::le dllC,tew,p<m:eqlli' c'es/ l'oe('(mi/JIIde
wrtir de cellule, de maintenir IU/liell SI/-

cial. Dans ces colldilion.s, ilt'.,t impossible
dhrganiser u/le politique d~ prh'elltùm »,
avait-elle expliqué en publiant son rap-
port en 2016.

La députée dressait un lourd constat:
« Les prisrmniers ne sont pas des patients
wmllU: les uutr"s_ Aujourd'hui, lu santé
nu pas sa place dans la culture du milieu
mrcéral,,, Une vérité soulignée Lln an
plus tard par un rapport du KCE, le
Centre fëdéral d'expertise sur les soins de
santé: «Lu "ulture: pinitentÎlIirt' n'es/ pa.'
néce,'l.wirement compatible (weI' l'elle des
SOirIS. "

Véronique Salvi suuligne d'une phr3-'ie
l'urgence d'agir en amont. lllltanmlent sur
les questions de santé mentale: « On

LE CHIFFRE

24
En moyenne, chaque prisonnier a
recours à 24 consultations médicales
par an. Le Belge moyen rencontre un
médecin 3,2 fois par an. Ce chiffre
figure dans le rapport sur la santé en
prison publié en 2017 par le Centre
fédéral d'expertises en soins de Santé
(KCE). les réalités peuvent être très
différentes d'un établissement il
l'autre. D'avril 2015 il avril 2016. on
avait enregistré 203.903 prescrip-
tions médicales derrière les barreaux,
dont une petite moitié (43 %)
concernait la santé mentale.
En prison, 51,2 % des personnes sont
considérées « en bonne santé lI,

contre 74,1 % en moyenne dans l'en-
semble de la société. le constat peul
se décliner. Le tabac concerne
69,6 % des détenus (contre 23,6 %
de la population). Les problèmes de
sommeil perturbent 55,3 % des pri-
sorllliers (contre 22,5 % de la popula-
tion), Les tentatives de suicide ont
concerné 22,9 % des hommes et des
femmes en prison (contre 4,5 % dans
la société).

t'eutre et! pl'i.,on "a/1$pmbli'l/U! dl' ce dité .
flll elll'l.·s",'rt malade parœqu'ali,~me pré-
tI,mtiollllll été mis" en pillee, "

Dans son rapport. Véronique Salvi cite
en référence le modèle qu'elle avait étudié
à la prison de Champ-Dollon en Suisse:
«Là-ba.,. la pl'is(}// est dotée d'une direr-
tion de la SUlltr Îlldépemluntl' de lu dil'l!r-
tÎ<lI1de l'établisswwnt, Cela perrnet de
mettl'l' en pla!;l' des pmgrammeR de pré-
t'<'ntion qui ne s'inscrivent pas dans lu lo-
gique rarl'érale et répm,.,it'e. »

La politique carcér'.!.l•• reste bien enten-
du de compétence fédérale en Belgique,
Elle dépend de l'administration péniten-
tiaire, )' compris dans toutes les dimen-
sions sanitaires: médecine préventive
comme curative, promotion de la santé,
gestion de la santé mentale ... Mais dc'S
voix dl' plus en plus nombreuses s'élèvent
toutefois afin que tt' dernier domaine soit
transféré dLlministère de la Jnstice vers le
minL,tère de la Santé et ses services, pour
que la pülitique sanitaire prenne le pas

sur la pülitiquc pénitentiaire.
Sur base du « rapport Salvi », le parle-

ment wallon avait voté à l'unanimité une
résolution pour pousser le gouvernement
il agir et pour qu'il interdenne auprès du
lëdéraL Ce texte aura été suivi d'eftets, ce
qui n'est pas toujonrs le cas, En accord
avec le Illonde 3-'isocialif, la promotion de
la santé en milieu careéral sera officielle-
ment consolidée par le gouvernement. à
travers des personnes de réfërence en in-
terne. Un pi'tit pa;;, mais un pas malgré
tout. •

E.RICDEFFn

E.D.
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le directeur
« Le plus gros problème,
c'est la santé mentale»

ENTRETIEN _

Marc Dizier est le directeur de la pri~
son d·Andenne. 11réagit à la déci~

sion du gouvernement wallon.

Le budget ajusté de la Wallonie dégage
900.000 euros en faveur de la promo-
tion de la santé et de la prévention en
milieu carcéral, Une bonne initiative?
L'initiutil'e p/llitiqllf' e.çt intéressante:
àst une '1IJ1II1e idée. Tout simplenli'l!t
parce que tout fi' qui CIIIlCernela ,'anté
en milù:u carcéral est terriblement im-
portan/ : la population en prison n'est
pas tres attentiL'e au,!, questùJlIs cie
sunté, Elle e;,1 ~ jXllwre" sur le sujet.
Mais j'auends de voir ('C que cela l'll
donner com'rèlement. II.fàut ét'iter les
dis(,ol/I's qui ('.lpUguent alla. détmlls
comment se droguer convenablement ...
Pur contre, (''est l'mi que la prévcntiul!

e.çt importante: avec de.ç prisonniers
qui vien lient de l'Est 011 d'Afrique, IWIIS

S(J11lTlle.'con/roI/té., il d,~, 11laladies que
/lm pen.çaü oubliée., comme la tu.l)erCl/~
lose.

Le débat au parlement a insisté sur les
questions de santé mentale ••.
A raisrm. C'est le pit", gras problème en
prison, Il ('(Incerne de trè., Ilombre",!.'
prisonniers. Il cst diffiâle de trol/ver
des psychiatres qlli acceptent de tm-
vailler en milieu mrcéral. Les prisons
ne 150111pOli équipées pour .faire ji/cc il
cc phénomène.

La situation sanitaire en prison est-elle
réellement catastrophique?

Je ne .'1/i., pas au.,..; radical, il}l 1/ eu dc
gros pmgrè.\-. La prise en dlC1rKemédi-
m!e e,,1de qUl/lité. Del'rièn; le., mur.' de

la p,'ison, les détenus sOllt en tout cus
mieu;t, soignés qu'ils le scroient s'ils
étaient en Iibelté pC/ru que et' /l'est pas
leur priorité. SOllS CCltllill8 aspeds
dlâlleurs, il" s,mt prcsque privilégiés:
t'OllS dn're:: patienter de .• moi.,' pour un
reTUlcz~vou.' cite:: lm spécialiste tandis
qu'ull pris'Ilmier en bbu!.ficie salivent
dam les lrois JOllrs parce 'lu lm trmlve
des arrangements.

Que peut-on attendre de la présence
de spécialistes de la promotion de la
santé dans les établissements péniten-
tiaires?
J'at/ends de voÎ1~ mais Je dirais qu'il
.fuul élargir le propo,.: la priorité, cest
la .!;)l'1lwtioll, l'enseigrwl1lenl et plus
largemf'lIll'édul'lJtùm. L'éducatiou Ü. la
suu té peulll avoir sa place .•

LD,
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